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En adoptant le rapport de Mme  Margarita STARKEVIIT (ALDE, LT), le Parlement européen approuve
la proposition de règlement sous réserve d’amendements qui visent à :

- évoquer les mesures d'urgence nécessaires pour alléger l'ensemble des charges administratives et, d'autre
part, stimuler l'élaboration de normes susceptibles de favoriser le développement et la diffusion des
nouvelles technologies à l'intérieur et à l'extérieur de l'UE, objectifs qui sont soulignés dans le rapport du
groupe de haut niveau sur la stratégie de Lisbonne présidé par Wim Kok ;

- permettre l'établissement de systèmes d'échantillonnage européens sur la base d'une plus large gamme de
variables, dans le but de réduire les frais d'établissement de statistiques ou la charge qui pèse sur les
entreprises et d'élargir la portée des systèmes d'échantillonnage européens.

Le Parlement est d’avis que des orientations méthodologiques, à élaborer promptement, garantiront la
comparabilité des données nationales, amélioreront nettement la qualité des agrégats statistiques et
permettront aux utilisateurs d'informations de disposer de séries rétroactives suffisamment longues et
fiables. Enfin, un amendement met l'accent sur les rapports à soumettre régulièrement par la Commission
et souligne la nécessité d'examiner les révisions des résultats statistiques ainsi que les moyens de réduire,
d'une part, la charge administrative qui pèse sur les entreprises et, d'autre part, les coûts liés à
l'établissement des statistiques. 
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